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LES DROITS FONDAMENTAUX DE TOUS LES ETRES HUMAINS : 

Des textes fondateurs = droits fondamentaux ou essentiels ou droits de l’Homme.  

Société démocratique = droits officiellement reconnus et effectivement appliqués.  

 

Dans le monde 1 enfant sur 10 travaille dans le monde donc obstacle à l’éducation.  

En Colombie : « les enfants taupes » car ils travaillent dans les mines de charbon, mal 

payés, mal-nourris avec une faible espérance de vie.  

Pourtant depuis 1989, la loi colombienne interdit le travail des enfants mais pas de 

contrôle. Donc démocratie colombienne est imparfaite car droits fondamentaux 

reconnus mais pas appliqués.  

Selon l’UNICEF, environ 170 millions d’enfants travaillent dans le monde, dont 1.6 

millions en Colombie. Donc privés de droits fondamentaux comme la liberté ou le droit de 

vie mais aussi droits de l’enfance comme l’instruction, la protection… 

LES DROIT DE L’HOMME : RECONNAISSANCE ET APPLICATION 

 Des textes fondateurs :  

1789 : DDHC (Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen) avec droits 

naturels ex : la liberté et l’égalité = droits universels (pour tous les humains) et 

inaliénables (ne peuvent être retirés).  

 1948 : DUDH (Déclaration Universelle des Droits de l’Homme) adoptée par l’ONU 

= droits de 1789 et d’autres comme le droit à la vie = droit de grandir et de vivre 

correctement pour tous dans le respect et la dignité.  

 DUDH = texte fondateur du droit international en matière de droits de l’Homme.  

 Des droits fondamentaux inaliénables mais pourtant pas toujours respectés.  

La Colombie a signé la DUDH en 1948 pourtant elle ne l’applique pas totalement.  

Dans les pays dits démocratiques des progrès restent à accomplir.  

En France, pays de la DDHC, la parité n’est pas complète : écart de salaire 

homme-femme de 20%.  

LES DROITS DE L’ENFANT : la CIDE (Convention Internationale des Droits de 

l’Enfant) 

 Des droits spécifiques 

1989 la CIDE est signée grâce à l’UNICEF (donc l’ONU). Enfant = être humain 

avec des droits comme l’instruction.  

 Un statut spécial :  

Enfant = statut juridique particulier avec des droits et des devoirs évoluant avec 

l’âge.  

En France : dès la naissance, droit à hériter, puis à 15 ans droit à un 

apprentissage, jusqu’à 16 ans école obligatoire et gratuite, mais jusqu’à 18 ans, il 

est mineur et donc sous l’autorité parentale (ensemble des droits et devoirs des 

parents vis-à-vis de leurs enfants (éducation, protection, soin…).  
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COMMENT LA JUSTICE EST-ELLE APPLIQUEE DANS UNE DEMOCRATIE ? 

Le mot justice = sens moral, faire une action juste, légitime, équitable + un sens légal : respecter les lois. 

IL désigne aussi l’institution chargée de faire appliquer le droit c’est-à-dire le 3eme pouvoir : le pouvoir 

judiciaire. Il est indépendant des 2 autres et doit respecter certaines règles.  

Les symboles de la justice 

La Justice est représentée par la déesse grecque Thémis, fille 

d’Ouranos et de Gaïa (le ciel et la terre). Première épouse de Zeus, 

elle représentait la justesse divine de la Loi. Allégorie de la Justice 

et du Droit.  

La Justice est souvent représentée tenant dans la main gauche une 

balance où elle soupèse les forces de soutien et d’opposition dans 

une affaire : équilibre et mesure (peser le pour et le contre pour 

départager). 

Le glaive de la justice représente l’aspect répressif de la Justice 

et l’application des peines entre des intérêts divergents.  

Recouvrant les yeux de la déesse Thémis, le bandeau est une 

représentation claire de l’impartialité de la Justice : On doit rendre 

la justice objectivement, sans faveur, ni crainte et ni parti pris, 

indépendamment de l’identité des parties, de leur influence et de 

leur puissance = « justice aveugle ».  

  
 

Justice = régler les différends entre les populations (en départageant puis en tranchant) + punir 

en cas de non-respect de la Loi (désigner le coupable puis le sanctionner).  

Le débat qui doit amener à un verdict doit permettre un débat contradictoire entre les 

différents partis (droit de se défendre). Tout accusé est présumé innocent jusqu’au verdict avec 

droits à un avocat (gratuit ou commis d’office si nécessaire) avec des recours (demander à être 

rejugé) et l’égal accès pour tous sans distinction de richesse, d’origine…. 

UNE JUSTICE NECESSAIRE :  

 Justice = protection des libertés, intérêts et sécurité de chacun.  

 Punir le non-respect des règles = justice pénale 

 Trancher des litiges (différend entre 2 personnes) = justice civile.  

 Justice entre particulier et administration = justice administrative.  

Elle est la base fondamentale de toute démocratie.  

LE FONCTIONNEMENT DE LA JUSTICE :  

Il y a de nombreux tribunaux selon les types d’affaires :  

 Tribunal correctionnel : pour délits jusqu’à 10 ans  

 Cour d’assises : pour les crimes (prison, jusqu’à perpétuité sans interruption et pour 

l’éternité dans cas meurtre d’enfants avec tortures…et assassinats de policiers 

magistrats…) 

 Cour d’appel : rejuge une affaire lorsqu’il y a contestation d’une décision du tribunal.  

 Tribunal des prud’hommes : pour les affaires opposant salariés et employeurs.  

 Tribunal administratif : pour les affaires mettant en cause l’Etat.  


